
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ATELIER À PENDULE 
 
 
 
L'Atelier à Pendule est un élément constitutif de l'association Musée Georges Lemoine, il en est 
indissociable. 
 
Il a pour objectifs: 
 
-  D'entretenir, de réparer, de mettre en valeur les pièces exposées au Musée ou destinées à l'être. 
- De permettre à ses membre la pratique des techniques horlogères, l'acquisition et l'échange 
mutuel de connaissances théoriques et pratiques concernant l'horlogerie. 
 
Les activités qui y sont pratiquées sont bénévoles et les membres ne percevront pas de 
rémunération. L'association se réservé pour elle, le droit de demander une participation à ceux pour 
qui des frais seraient engagés. Elle s'assurera au préalable de l'accord des bénéficiaires. 
 

L'association s'interdit de façon permanente d'exercer une activité commerciale qui puisse 
concurrencer celles des professionnels. Elle ne dispense pas un enseignement qualifiant et 
réaffirme ici "l'amateurisme" de ses membres. 
 
L'atelier est dans ces conditions ouvert à tous. 
 
Il fonctionne sous la responsabilité et l'autorité du président de l'association Musée Georges 

Lemoine, qui décide, après concertation des modalités d'ouverture et de fonctionnement. Il sera 
assisté pour cela d'une ou plusieurs personnes qui seront en charges de tâches précises et 
notamment de : 
 
- L'accueil et la réception des dons et prêts et leur éventuelle prise en charge pur restauration. Un 
registre, constamment mis à jour, sera tenu à cet effet. 
- L'entretient du matériel propre au Musée et à l'Atelier. 
- La recherche et l'achat de matériel  et de fournitures nécessaires aux activité de l'atelier et du 

musée. 
- La définition d'un programme d'activités pour une période de 6 mois et son organisation pratique. 
 
Ce programme d'activités pourra comporter des séances de formation à des gestes techniques 
précis; chaque séance comportant une partie théorique (exposé, diffusion de film ...etc.) et une 
partie pratique permettant la mise en oeuvre des connaissances acquises. 
De telles séances pourront être organisées en dehors des jeudi après-midi. Elles s'adresseront à des 
volontaires qui devront s'inscrire au préalable. 
 
L'atelier est ouvert au public quand u membre y est présent mais le public désireux d'y pénétrer 
(simple visiteur ou auditeur) est invité à venir plus particulièrement le jeudi après-midi. 
 
En toutes circonstances, la sécurité des biens et des personnes devra être assurée en permanence 
et pourra nécessiter la limitation du nombre de personnes pouvant accéder à l'atelier. 



 

Toute discussion technique ou non devra avoir lieu à l'extérieur de l'atelier dans la salle d'exposition 
du Musée par exemple, afin de ne pas perturber le travail en cours. 
 
La qualité de "membre de l'Atelier à Pendule" s'acquière par la participation régulière aux activités 
de l'Atelier à Pendule. Elle implique l'acceptation, sans réserves de ces quelques lignes dans sa 
formulation et dans son esprit. 
 


